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ENR.DON.06.01
Date de MAJ :
10/11/2011

DÉCLARATION DE RENONCIATION À PRODUIRE

Doivent être listées ci-dessous :

- Les parcelles en AOC Côtes du Rhône ou Côtes du Rhône Villages sur lesquelles une renonciation à produire de l’AOC est envisagée. Les parcelles sont
alors destinées à la production de vin de pays ou de vin de table.
- Les parcelles en Cru, sur lesquelles une renonciation à produire du Cru est envisagée. Merci d’indiquer alors l’appellation dans laquelle elles vont être
revendiquées(Côtes du Rhône, Côtes du Rhône Villages ou Vin de Pays/ Vin de table selon le cas)

La déclaration de renonciation à produire est à remettre à l’ODG AVANT LE 1er MAI QUI PRECEDE LA RECOLTE. Elle est valable pour une récolte donnée.

 0

Nom de l’exploitation/Exploitant : ……………………………………………………………………………………………………

Campagne concernée : ……………………….

Commune de la parcelle Lieu-dit Section
cadastrale

Numéro
cadastral Cépage

Surface
concernée

par le
renoncement

(en ha)

Appellation à
laquelle

on renonce
Appellation
revendiquée

Date :………………………. Signature/Cachet de l’entreprise :

ODG Syndicat des Côtes du Rhône, Contrôle Interne
2260 Route du Grès
84 100 ORANGE
Tel : 04 90 11 46 13 Fax : 04 90 11 46 16
secretariat.technique@syndicat-cotesdurhone.com
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